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INTERNATIONAL UNIOf\J 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

l. La septieme session ordinaire du Conseil de l'UPOV s'est tenue au siege de 
l'UPOV, a Geneve, du 10 au 12 octobre 1973. 

2. La liste des participants est annexee au present rapport. 

Ouverture de la session - Admission d'observateurs -Adoption de l'ordre du jour 
(points l a 3 de l'ordre du jour) 

3. La session a ete ouverte par le professeur Esbo, Vice-President du Conseil de 
l'UPOV, qui a exprime ses regrets de ce que le professeur Dr L. Pielen, President 
du Conseil, ne pouvait, etant malade, presider cette session. Il a souhaite la 
bienvenue aux participants et en particulier aux observateurs assistant pour la 
premiere fois a une session du Conseil, a savoir les observateurs de l'Afrique du 
Sud, de l'Australie, du Canada et de la Nouvelle-Zelande. 

4. Le Conseil a decide a l'unanimite d'adresser au professeur Pielen un tele
gramme lui souhaitant un prompt retablissement. 

5. Le Conseil a approuve a l'unanimite l'admission des observateurs. 

6. L'ordre du jour a ete adopte a l'unanimite tel qu'enonce au document 
UPOV /C/VII/ l. 

Adoption des rapports de la six~eme session ordinaire et de la premiere session 
extraordinaire du Conseil (point 4 de l'ordre du jour) 

7. Ces rapports ont ete adoptes a l'unanimite tels que presentes dans les docu
ments UPOV/C/VI/12 et UPOV/C/(Extr.)/I/2, sous reserve des observations et des 
modifications suivantes : 

Le paragraphe additionnnel suivant sera insere entre les paragraphes 121 et 
122 du rapport de la sixieme session du Conseil (UPOV/C/VI/12) 

"l2l.a) Le Conseil a elu les personnes visees au paragraphe 118." 

Le Conseil a remarque que le document UPOV/C/(Extr.)/I/2 avait re~u a l'ori
gine, par erreur, la cote UPOV/C/(Extr.)/VII/2 eta effectue la rectification 
necessaire. 
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Resume de la reunion du Groupe de travail consultatif (point 5 de l'ordre du jour) 

8. Le President a indique dans son rapport que, depuis la derniere session du 
Conseil, le Groupe de travail consultatif avait tenu deux reunions, a savoir les 
4 et 5 avril et le 9 octobre 1973. Toutes les questions traitees lors de ces reu
nions figuraient a l'ordre du jour de la presente session du Conseil au cours de 
laquelle elles pourraient etre a nouveau discutees. 

Rapport annuel pour 1972 (point 6 de l'ordre du jour) 

9. Le Secretaire general adjoint a presente le document UPOV/C/VII/4 qui a ete 
adopte sans modification. 

Rapport financier pour 1972 (point 7 de l'ordre du jour) 

10. Les deliberations ant eu lieu sur la base du document UPOV/C/VII/3. 

ll. En presentant ce rapport, le Secretaire general adjoint a attire l'attention 
sur les conclusions du Service suisse du Controle federal des finances attestant 
l'exactitude des comptes presentes (Chapitre III de l'annexe B.2 au document pre
cite) ainsi que sur la lettre du Departement politique federal transmettant ledit 
rapport au Secretaire general en le priant de le communiquer au Conseil. Le Secre
taire general adjoint a felicite et remercie la Division administrative en general 
et la Section des finances en particulier pour leur excellent travail. 

12. Le Secretaire general adjoint a ensuite explique que les economies conside
rables realisees en 1972 decoulaient principalement de ce que le recrutement du 
personnel prevu pour cette annee la n'avait pas eu lieu, d'oQ une reduction sur 
les depenses de salaires prevues, ainsi que d'une reduction des activites qui 
s'etait traduite par une diminution des depenses communes. 

13. Le President s'est felicite de ces economies inattendues et a attire l'atten
tion du Conseil sur l'augmentation du Fonds de reserve dont le montant depassait 
305.000 francs suisses. 

14. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a souleve quelques questions 
sur la maniere dont le cout exact de certaines missions au conferences etait deter
mine et le Secretaire general adjoint a explique que la ventilation de certaines 
de ces depenses etait difficile a effectuer, sinon impossible : par exemple, ses 
missions a Paris, Amsterdam et Londres ant ete par mesure d'economie, cornbinees 
en un seul voyage et, pour cette raison, on a fait figurer leur cout en une seule 
somme globale. 

15. Le Dr Knobloch (Republique federale d'Allemagne) a attire egalement l'atten
tion sur une inexactitude dans le rapport de verification des comptes, au Chapitre 
I.3 : l'Italie a egalement signe la Convention et son nom devait done etre ajoute. 
Le Secretaire general a declare que cette question serait portee a l'attention du 
Gouvernement suisse. 

16. Le Conseil a approuve a l'unanimite les comptes de l'exercice 1972, conforme
ment a l'article 2l.e) de la Convention. 

Projet de programme et de budget pour 1974 (point 8 de l'ordre du jour) 

17. Les deliberations ant eu lieu sur la base du document UPOV/C/VII/5 (document 
UPOV/C/VII/5 Rev. pour ce qui est de la version anglaise). 

18. En presentant ce document, le Secretaire general adjoint a declare qu'on ne 
pouvait a l'heure actuelle savoir si le programme propose serait entierement execute 
car cela dependrait de la date a laquelle le nouveau Secretaire general adjoint 
entrerait en fonctions; les propositions figurant au document precite etaient 
cependant presentees en partant du postulat que le programme serait execute norma
lement. 

19. M. Rollin (Etats-Unis d'Arnerique), apres avoir regu du President l'assurance 
que les representants des pays invites comme observateurs etaient les bienvenus a 
participer aux debats eta soulever toutes les questions qu'ils desireraient sou
lever, a demande quel serait le montant que son pays aurait a verser comme contri
bution pour 1974 et co~me participation au Fonds de roulement, en classe I, s'il 
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decidait d'adherer a l'UPOV. Le Secretaire general lui a repondu que, sur la base 
des propositions actuelles, ils auraient a verser 130.000 francs suisses (5 unites 
x 26.000 francs suisses) comme contribution pour 1974, plus un versement forfai
taire unique de 41.667 francs suisses au Fonds de roulement. Le Secretaire general 
adjoint a indique que les decisions relatives au Fonds figuraient aux paragraphes 
52 a 60 du document UPOV/C/VI/12. 

20. Le Dr Beringer (Republique federale d'Allemagne) a exprime son inquietude 
devant l'accroissement annuel du budget : 11% en 1974 par rapport a 1973 et envi
ron 6% de plus qu'en 1974 pour les estimations avancees pour 1975. Il a egalement 
exprime l'avis que, malgre son niveau relativement eleve, le Fonds de reserve 
devrait n'etre utilise qu'avec prudence afin de maintenir aussi longtemps que pos
sible les unites de contribution a leur montant actuel. Le President a pris note 
des observations du representant de l'Allemagne et a declare que le Secretariat 
ferait taus ses efforts pour rogner autant que possible sur toutes les depenses 
qui ne seraient pas indispensables; cela ne signifiait cependant pas qu'il faille 
retarder le recrutement du nouveau Secretaire general adjoint. 

21. Le Conseil a, a l'unanimite : 

i) adopte le budget pour un total de depenses s'elevant a 640.000 francs 
suisses; 

ii) fixe a 26.000 francs suisses l'unite de contribution et fixe en conse
quence le montant des contributions des Etats membres comme dit au paragraphe 17 
du document UPOV/C/VII/5 (pour l'anglais : UPOV/C/VII/5 Rev.); 

iii) autorise que le deficit de 105.000 francs suisses soit couvert par pre
levement sur le Fonds de reserve. 

Arnendement au Reglement concernant les modalites de la cooperation technique et 
administrative entre l'UPOV et les BIRPI (point 9 de l'ordre du jour) 

22. Le Secretaire general a presente le document UPOV/C/VII/7 qui contient les 
amendements au document UPOV/C/IV/6. Les modifications mentionnees n'etaient 
guere qu'une formalite, s'agissant principalement de remplacer dans le texte 
"BIRPI" par "OMPI". Il n'y avait aucune modification de fond, si ce n'est 
l'eventualite de donner le grade D.2 au paste de Secretaire general adjoint, et 
encore ne s'agissait-il la que d'une eventualite au cas ou l'experience et les 
qualites d'un candidat justifieraient ce grade, et apres approbation par le 
Conseil. 

23. Le Dr Knobloch (Republique federale d'Allemagne) a propose de remplacer le 
mot "verfugt", en page 2 de la version allemande du document UPOV/C/VII/7, par 
"beschliesst". Il a en outre demande si le document relatif ala decision de 
l'OMPI visee au dernier paragraphe de la page 1 de l'annexe au document precite 
ne serait pas disponible pour information; le Secretaire general lui a repondu 
par l'affirmative et uncertain nornbre du document en question (WO/GA/I/2) a ete 
distribue par la suite aux representants des pays mernbres. 

24. Le Conseil n'a pas propose d'autres amendements ni souleve d'autres question~, 
a propos du document UPOV/C/VII/7. 

Recrutement d'un nouveau Secretaire general adjoint (point 10 de l'ordre du jour) 

25. Le Secretaire general a presente le document UPOV/C/VII/9 et fait un bref 
historique de la question. En application des articles 21 et 23 de la Convention, 
c'est le Conseil qui doit proposer le Secretaire general adjoint au Gouvernement 
suisse. Jusqu'ici, il a ete difficile au Groupe de travail consultatif de se 
mettre d'accord sur le nom d'un candidat unique a proposer au Conseil, aucun des 
candidats en presence ne paraissant remplir pleinement toutes les conditions neces
saires. La decision dependrait egalement des negociations a mener avec le nouveau 
Secretaire general. Le Conseil, pour ces raisons, etait done invite a donner sc~ 
accord a la proposition faite dans le document precite afin d'eviter d'avoir a 
tenir une session extraordinaire au mois de decernbre. 

26. Le Conseil s'est declare a l'unanimite d'accord sur cette procedure et pour 
effectuer la delegation de pouvoirs visee dans le document UPOV/C/VII/9. 
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Rapports des Etats signataires et des Etats interesses sur les progres realises 
dans les domaines legislatif, administratif et technique (point 11 de l'ordre du 
jour) 

27. M. Derveaux (Belgique) a indique qu'en Belgique le retard mis a l'introduc
tion d'un systeme de protection des. obtentions vegetales etait principalement 
imputable a des facteurs administratifs et financiers. Le projet de loi belge 
sur la protection des obtentions vegetales en etait maintenant a la fin de l'etape 
des consultations avec les milieux juridiques et professionnels et etait pret a 
etre depose devant le Parlement qui s'en saisirait aussitot. En fait, ce sont 
deux projets de lois qui seraient deposes : l'un etant le projet de loi precite, 
depose par le Ministre de l'Agriculture et l'autre etant le projet de loi portant 
ratification de la Convention, projet que le Ministre des Affaires etrangeres 
devrait deposer et qui serait sans doute examine en meme temps que le premier. 
Cela soulevait la question de la ratification de l'Acte additionnel du 10 novembre 
1972. S'il etait etabli par le Secretaire general une traduction officielle de 
cet Acte en hollandais, conformement a son article VIII, il serait alors possible 
au Ministre competent de le ratifier en meme temps que l'Acte principal, 
c'est-a-dire la Convention elle-meme. Il serait, bien entendu, interessant de 
savoir combien de genres et d'especes seraient proteges des l'entree en vigueur 
de la loi, mais M. Derveaux ne se sentait pas en mesure de repondre a cette ques
tion de fagon aussi precise qu'il se devrait. Cette question serait etudiee aus
sitot que l'examen de la loi par la commission du Senat belge serait devenu une 
certitude. Toute reponse a cette question serait, notamment, fonction de ce qui 
etait techniquement et administrativement realisable et fonction des exigences de 
l'economie. 

28. M. Miauton (Suisse) a expose qu'en Suisse l'elaboration de la loi federale 
sur la protection des obtentions vegetales, qui permettrait a la Suisse de rati
fier la Convention, avait, depuis novembre 1972, progresse plus ou moins selon le 
programme qu'il avait esquisse lors de la precedente reunion du Conseil. En con
sequence d'une premiere consultation, un projet revise avait ete elabore .et se 
trouvait a l'heure actuelle depose aupres des departements administratifs et des 
organisations professionnelles interesses. Cette seconde consultation serait 
achevee a la fin du mois mais il apparaissait deja clairement que le projet de loi 
amende avait ete accueilli favorablement par les milieux interesses. Il devrait 
done etre possible d'y mettre les dernieres touches avant la fin de l'annee et de 
le soumettre a la Chancellerie federale en janvier de sorte qu'il pourrait etre 
examine par le Parlement federal au cours de l'annee 1974. Parallelement au pro
jet de loi sur la protection, la Suisse travaillait egalement a la constitution 
de listes de varietes qui seraient necessaires a la mise en oeuvre de la loi sur 
les obtentions vegetales. Aucun choix definitif n'avait encore ete fait quant aux 
genres figurant sur la liste annexee a la Convention auxquels la Suisse applique
rait en premier lieu les dispositions de la Convention. Quant aux criteres qui 
seraient appliques pour effectuer ce choix, on pouvait mentionner notamment les 
suivants 

i) l'existence d'une liste de varietes pour le genre en cause, ou la possi
bilite d'en etablir une en se fondant sur la legislation relative au commerce des 
semences et des plants; 

ii) la possibilite de conclure des accords avec les services d'autres Etats 
membres pour l'examen prealable des varietes nouvelles du genre en cause. 

Etant un petit pays, la Suisse ne pouvait envisager l'eventualite d'effectuer 
elle-meme l'examen prealable que pour un tres petit nombre d'especes, et encore ! 
La Suisse etait done extremement interessee aux possibilites de proceder a ces 
examens en commun et etait particulierement reconnaissante au Conseil pour toute 
la peine qu'il se donnait dans ce domaine. 

29. M. Croll (Australie) a souligne que, dans son pays, bon nombre d'organisations 
et d'individus s'interessaient de pres a ce que l'UPOV representait et avaient pre
sente des remontrances a leur Gouvernement a ce propos. A l'heure actuelle, le 
Gouvernement australien n'avait pris fermement position sur aucune des v~es expri
mees sur ce que devrait etre un systeme de protection du d:r:oit d'obtenteur. Des , 
enquetes se poursuivaient au plan interieur et exterieur afin d'arriver a adopter 
une attitude arretee, en connaissance de cause et de determiner les programmes 
d'action les plus realisables. Sa presence a cette reunion du Conseil de l'UPOV 
portait temoignage de l'interet de l'Australie a l'egard des activites de l'UPOV. 
Les informations relatives a l'efficacite de l'UPOV pour attirer des membres et les 
influencer revetaient pour lui une valeur particuliere. Bien entendu, le fait que 
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l'UPOV ~tendrait vraisemblablement son influence aux voisins de l'Australie en 
Asie du Sud-Est ~tait a ses yeux particulierement int~ressant. 

30 •. ~e Dr ~einx (Autriche) a indiqu~ qu'on ~tait arriv~, dans son pays, a une 
pos~t~on un~forme a l'~gard de l'UPOV. L'Autriche disposait de deux lois distinc
tes, l'une sur les obtentions v~g~tales et l'autre sur le commerce des semences 
On avait d'abord pens~ qu'il suffirait de reviser la loi sur le commerce des · 
semences mais, les deux questions ~tant si ~troitement liees, une modification 
complete des deux lois s'etait av~ree n~cessaire. Le principal obstacle a surmon
ter ~tait la difficulte dans l'attribution des comp~tences entre le Gouvernement 
f~d~ral et les Etats fed~res. On esperait que ces questions pourraient etre r~so
lues au cours de l'annee prochaine. 

31. M. Jefferson (Canada) a declar~ que son pays ne disposait d'aucune legislation 
pr~voyant l'octroi de droits d'obtenteur. Ni la loi sur les brevets ni la loi sur 
les semences ne se pretaient a des amendements permettant d' at·teindre ce but. Il 
faudrait_donc une loi nouvelle. La question des droits d'obtenteur a ~t~ l'objet 
d'une attention soutenue depuis plusieurs ann~es et en particulier au cours des 
trois dernieres ann~es. On est en train de recueillir, a toutes les sources dis
ponibles, des informations sur les l~gislations portant sur les droits d'obtenteur 
et de les ~tudier, de meme que la Convention de Paris instituant l'UPOV. Il exis
tait un fort courant en faveur des droits d'obtenteur tant dans les milieux des 
commer~ants en semence et des producteurs que dans les services provinciaux de 
!'agriculture et au Ministere f~d~ral de !'Agriculture. L'exp~rience du Canada 
en la matiere portait presque exclusivement sur le secteur public, c'est-a-dire 
sur les varietes cultiv~es dans le cadre des services du Ministere de !'Agricul
ture et des colleges d'agriculture, et ce sont ces variet~s obtenues dans le 
secteur public qui sont pr~dominantes sur le march~ des plantes agricoles. On 
pensait neanmoins qu'en tant que nation commerciale int~ress~e au march~ interna
tional des semences il conviendrait d'~laborer des dispositions pr~voyant l'octroi 
de droits d'obtenteur. Le Canada en etait au stade de la redaction d'un projet 
de loi qui, esperait-on, pourrait etre soumis dans un proche avenir a la consid~
ration de taus les milieux int~ress~s. 

32. Le professeur Manner (Finlande) a indique qu'il y avait eu en Finlande deux 
projets de loi, l'un en 1966 et l'autre en 1970, mais qu'ils avaient taus deux 
ete repouss~s a cause des demandes excessives des obtenteurs et parce qu'ils 
n'avaient pas obtenu un appui suffisant. Le Ministere de !'Agriculture avait 
nomme, en mars 1973, une commission gouvernementale de neuf membres charg~e 
d'~tudier !'ensemble du probleme des droits d'obtenteur et de rediger, au plus 
tard pour le mois de juin 1974, un nouveau projet de loi. Il semblait bien cette 
fois-ci, et pour la premiere fois, qu'on avait trouve une solution satisfaisante 
pour toutes les parties, et il ~tait fort possible que l'on puisse promulguer 
en Finlande une loi sur les droits d'obtenteur au cours des deux ou trois pro
chaines annees. La possibilit~ offerte aux repr~sentants finlandais de participer 
aux reunions du Conseil et des comit~s etait d'une importance considerable pour 
le developpement des droits d'obtenteur en Finlande. 

33. M. Rasten (Norvege) a indique que, dans son pays, la plupart des vari~tes 
provenaient du secteur public du fait des diff~rences climatiques consid~rables 
qui existaient dans son pays, ce qui exigeait une multiplicit~ de vari~t~s et 
rendait, pour chacune d'elles, le marche trap restreint pour attirer les cultiva
teurs prives. La plupart des obtenteurs, dans le secteur priv~, ne s'int~ressaient 
qu'aux plantes ornementales. Les vari~t~s cr~ees dans le secteur public n'avaient 
besoin d'aucune protection a l'int~rieur du pays et seul un petit nombre d'entre 

_, elles pouvaient etre export~es. En Norvege I la protection des obtentions v~g~
tales consisterait done essentiellement a proteger les varietes ~trangeres. 
Jusqu'a present, la Norvege ne disposait pas d'un systeme d'essai des plantes 
ornementales pouvant satisfaire aux exigences de la Convention UPOV et il n'exis
tait de systeme satisfaisant d'essai des variet~s que pour les c~r~ales et les 
pommes de terre. Les essais portant sur le caractere distinctif, l'homog~n~ite 
et la stabilite venaient juste d'etre mis en oeuvre pour les gramin~es et d'autres 
especes fourrageres et seraient ~tendus prochainement aux plantes potageres et A 
certaines plantes horticoles. Des propositions ont ~t~ faites, tendant a ce que 
le Conseil des semences, organisme d'Etat, soit responsable des essais et de 
l'agr~ment de toutes les vari~t~s, tant agricoles qu'horticoles, aussi bien que de 
tout le systeme de certification des semences et que de !'administration d'un sys
teme de protection des droits d'obtenteur. Quai qu'il en soit, la Norvege ne 
serait pas en mesure d'adh~rer a l'UPOV dans un proche avenir. 
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34. M. van Wyk a indique qu 1 en Afrique du Sud la protection des obtentions vege
tales etait dispensee aux termes de la loi sur les droits d 1 obtenteur entree en 
vigueur en 1966. Cette loi devait etre revisee prochainement et a1ignee sur la 
Convention. La creation de varietes nouvelles etait, en Afrique du Sud, passee 
pour la plus grande part au secteur prive au cours de ces dernieres annees. 
L 1 Administration continuait cependant a poursuivre certains travaux dans ce 
domaine, principalement sur les especes negligees par le secteur prive. L 1 Admi
nistration avait etabli un departement charge de l 1 identification et de la veri
fication des varietes; ce departement disposait des terrains d 1 essais, duper
sonnel et des installations necessaires pour assurer ses fonctions. Ce departement 
ne procedait pas seulement aux essais decoulant de la loi sur les droits d 1 obten
teur mais egalement aux essais en vue de 1 1 inscription des varietes sur la liste 
des varietes etablie en application de la loi sur les semences. C 1 est ainsi que 
91 demandes de protection de droits d 1 obtenteur ou d 1 inscription sur la liste des 
varietes ont ete regues du ler juillet 1972 au 30 juin 1973. Les principales 
especes faisant 1 1 objet de ces demandes etaient d 1 habitude le mais, le sorgho, le 
coton, le ricin, la tomate, le haricot, le ble, le rosier, le soja, le pois, le 
pecher et le lupin. Aux termes de la loi sur les semences, ce meme departement 
effectuait egalement les essais pour la verification des varietes sur les semences 
importees et certifiees et sur les semences vendues dans le cadre du commerce 
local. A cette fin, quelque 5.000 echantillons etaient d 1 ordinaire cultives 
chaque annee pour etablir la purete varietale. Les especes les plus importantes 
faisant l 1 objet d 1 une verification par essais etaient le mais, la tomate, le 
sorgho, les brassicas,le pois, 1 1 oignon, le soja. La loi sud-africaine sur les 
droits d 1 obtenteur contenait des dispositions prevoyant la conclusion avec d 1 au
tres pays d 1 accords de.reciprocite portant sur la protection des droits d 1 obten
teur et l 1 Afrique du Sud etait toute disposee a examiner toute demande de pays 
desireux d 1 obtenir la reciprocite en la matiere. Bien que la loi sur les droits 
d 1 obtenteur ne prevoit aucune restriction aux especes pouvant beneficier de la 
protection, les especes faisant 1 1 objet d 1 accords de reciprocite devraient au 
debut se limiter aux especes presentant une importance economique pour 1 1 Afrique 
du Sud et etre negociees entre le pays demandeur et 1 1 Afrique du Sud. L 1 Afrique 
du Sud s 1 interessait beaucoup aux activites de 1 1 UPOV et etudiait actuellement 
s 1 il serait souhaitable et faisable d 1 en devenir membre; il n 1 etait cependant 
pas possible pour le moment de dire si et quand 1 1 Afrique du Sud pourrait adherer. 

35. M. Vadell (Espagne) a indique que certains progres avaient 6te realises dans 
son pays depuis l 1 annee derniere. La legislation sur les semences et les pepi
nieres a ete adoptee. Le Ministere de 1 1 Agriculture aurait la responsabilite de 
reglementer la protection des droits d 1 obtenteur. De nouveaux postes avaient 
ete crees dans le cadre de 1 1 Institut national des semences afin que toutes les 
questions touchant a la protection des obtenteurs soient traitees. Un Groupe de 
travail avait elabore un projet de loi conforme a la Convention, projet qui avait 
ete soumis au Ministre de 1 1 Agriculture, lequel avait annonce qu 1 il viendrait 
sous peu en discussion devant le Parlement. Etant donne le besoin urgent d 1 une 
protection, une ordonnance provisoire octroyant une protection provisoire a quel-· 
ques especes ornementales avait ete promulguee. 

36. M. Rollin a indique que les Etats-Unis disposaient depuis 1970 d 1 une loi sur 
la protection des obtentions vegetales, et de son reglement d 1 execution depuis 
1972. Depuis lors, plusieurs (20) types de formulaires de description des nou
velles varietes ont ete prepares en vue d 1 etre utilises sur ordinateur. Il a 
precise que les demandes avaient porte, jusque-la, sur 59 especes; quelque 380 
demandes avaient ete regues, dont plus de 300 etaient encore en instance et 49 
avaient ete annulees; 15 certificats, portant sur les especes laitue et soja, 

. avaient ete delivres. D 1 autres, notamment sur le ble, le coton, le haricot et. 
le pois et uncertain nombre de fleurs, suivraient sous peu. Aucune mesure n 1 avai.t 
ete prise en vue de reunir le systeme de protection des plantes a multiplication 
vegetative, garanties par un brevet, et celui prevu par la loi sur la protection 
des obtentions vegetales, l 1 efficacite de ce nouveau systeme devant d 1 abord etre 
demontree. Mais l 1 intention etait de combiner les deux systemes a 1 1 avenir car, 
a l 1 heure actuelle, pour certaines especes comme Poa (le paturin des pres) la 
protection pouvait etre octroyee selon les deux systemes (pour 17 ans dans leti 
deux cas), l 1 un ne protegeant que la reproduction par semences et 1 1 autre seuJ.v 
ment la multiplication vegetative. Un obtenteur devait done utiliser les deux 
systemes s 1 il voulait beneficier d 1 une protection complete. Pour combiner les 
deux systemes, il faudrait en tout premier lieu ajouter le mot "asexuee" dans la 
nouvelle loi. Jusqu 1 ici, ils n 1 avaient pas eu le temps, aux Etats-Unis d'apporter 
des correctifs. aux problemes qui risquaient d 'empecher ce pays d 1 adherer a 1 'UPOV. 
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37. Le President a exprime ses regrets de l'absence de plusieurs Etats ce qui 
privait le Conseil d'entendre les exposes de l'Italie, du Gabon, d'Israel, du 
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Kenya et de la Nouvelle-Zelande. Le Kenya avait promulgue recemment une loi sur 
les droits d'obtenteur et il eut ete interessant de savoir dans quelle mesure elle 
comportait les memes exigences que celles mentionnees dans une publication de la 
FIS. Miss Thornton a indique qu'ils avaient eu connaissance, au Royaume-Uni, du 
projet de loi neo-zelandais et qu'il ~tait clair que la Nouvelle-Zelande etait en 
train de prendre des mesures en vue de l'introduction d'une loi sur les droits 
d'obtenteur. En outre, le Japan, qui avait ete represente a la derniere session du 
Conseil, avait consulte le Royaume-Uni et etaiten train d'etudier l'eventualite 
d'une loi sur les droits d'obtenteur. 

Relations avec les Etats non membres (point 12 de l'ordre du jour) 

38. Le Secretaire general a presente brievement le probleme en indiquant qu'il 
avait ete deja traite la veille lors de la reunion du Groupe de travail consulta
tif, qui avait finalement pris les decisions suivantes : 

39. Le Groupe de travail consultatif se reunirait au debut de 1974, essentielle
ment pour discuter : 

a) la question de la reciprocite entre les Etats membres de l'UPOV (sur la 
base d'informations qui devraient etre fournies avant le ler decembre 1973) et 
celle de la reciprocite entre Etats membres de l'UPOV et Etats non membres; 

b) la question de la revision eventuelle de la Convention, en s'attachant 
particulierement aux difficultes auxquelles les Etats non membres sont confrontes 
et aux moyens de faciliter leur adhesion. 

Apres cette reunion, il etait envisage de tenir, a l'automne de 1974, une 
reunion a l'echelon gouvernemental afin d'etudier les mesures necessaires pour 
accroitre le nombre des Etats membres de l'UPOV. Le representant de l'Afrique du 
Sud ayant demande si les documents elabores a la suite de la reunion du Groupe de 
travail consultatif seraient communiques egalement aux Etats non membres, il lui 
a ete assure qu'il en serait ainsi afin d'avoir une bonne base de discussion pour 
la reunion suivante. Compte tenu des reunions envisagees, le Secretaire general 
a propose l'ajournement de ce point de l'ordredu jour jusqu'apres lesdites reunions, 
ce qui a ete accepte a l'unanimite. 

Symposium ou autre reunion d'information (point 13 de l'ordre du jour) 

40. Le Secretaire general a rappele au Conseil le projet de symposium, qui devait 
se tenir cette annee, et qui, malheureusement, avait du etre ajourne du fait de 
certaines difficultes qui s'etaient fait jour au Royaume-Uni, tenant notamment au 
demenagement de l'Office de Londres a Cambridge et a l'entree dans la CEE, et qui 
avaient empeche ce pays de pouvoir offrir les services necessaires a la tenue du 
symposium. Bien qu'on ait pu avoir, dans une certaine mesure, l'impression qu'un 
petit nombre seulement de demandes de participation au symposium ait ete re~u, le 
Secretaire general adjoint a souligne que l'ensemble de la correspondance re~ue, 
meme apres l'annulation, avait ete si eleve que cela demontrait qu'il existait 
toujours un vif interet pour un symposium et que c'etait une bonne raison pour 
etudier l'eventualite d'en organiser un dans l'avenir. 

41. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a fait remarquer qu'il fau
drait indiquer plus clairement que la reunion envisagee pour l'automne de l'annee 
suivante etait une chose entierement differente du symposium qui avait ete projete 
elle se tiendrait au niveau gouvernemental et aurait principalement pour objet de 
recueillir les vues des Etats non membres quant aux points de la Convention qui 
pourraient apparaitre trop contraignants et d'ouvrir un large debat sur un even
tuel amendement ou revision de la Convention. 

42. M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique) a indique qu'il avait etudie les obligations 
imposees par l'UPOV afin d'essayer d'en degager les difficultes qui empechaient les 
Etats-Unis d'y adherer. Bien que l'enumeration qu'il pouvait en faire presentement 
fut loin d'etre complete, les principaux problemes etaient, a son avis 

i) la division du systeme, aux Etats-Unis, en deux offices, l'un charge 
d'accorder la protection aux plantes se reproduisant par semences et l'autre aux 
plantes se reproduisant par multiplication vegetative (il a cite pour exemple le 
cas du paturin des pres qui peut beneficier de la protection selon les deux systemes); 
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ii) la difficulte d'etre oblige, dans un delai de huit ans apres l'adhesion 
a l'UPOV, d'octroyer la protection a toutes les 13 especes figurant a l'annexe. 
Par exemple, les Etats-Unis ant exclu la pomme de terre de la protection, mais 
comme cette espece figure sur la liste, cela signifiait l'obligation, pour tout 
futur Etat membre, de la proteger a l'expiration d'un certain delai. Il propo
sait done que la liste ne soit pas aussi contraignante d'autant que, par ailleurs, 
les Etats-Unis protegeaient des centaines d'autres especes; 

iii) la difficulte tenant aux differentes durees de la periode de protection; 
pour la vigne, par exemple, l'UPOV exige une protection de 18 ans alors que les 
Etats-Unis n'accordent que 17 ans; 

tv) la difference dans la procedure d'examen pour l'octroi des droits; aux 
Etats-Unis, aucun examen cultural officiel n'est necessaire, et il proposait que 
l'on donne au concept d'examen une interpretation plus large qui couvrirait ega
lement l'examen sans essais culturaux; 

v) les regles relatives a la nomenclature que l'UPOV etait en train de pre
parer; aux Etats-Unis, la loi sur la protection des obtentions vegetales ne 
comporte aucune regle quant a la nomenclature, seule la loi sur les semences en 
comporte. 

Sur une demande du Secretaire general adjoint, il a ajoute que certains des 
points precites etaient evidemment mains importants tandis que d'autres l'etaient 
tellement qu'il paraissait impossible de les modifier, La plus grande difficulte 
semblait etre celle mentionnee au point iv), la question de l'examen, tandis que 
la difference citee de 18 a 17 ans pour la duree de la protection pourrait etre 
plus aisement surmontee. Mais meme sur un point d'importance plus minime comme 
celui-ci l'UPOV devrait examiner l'eventualite d'accepter de stipuler, par exem
ple, une duree de protection de 15 ans ou plus, vu qu'apporter la moindre modifi
cation de la loi prendrait un temps considerable, 

43. M. van Wyk (Afrique du Sud), M. Jefferson (Canada) et M. Croll (Australie) 
ant indique qu'ils aimeraient avoir l'occasion de presenter certaines observations 
et propositions concernant la Convention et d'exposer leurs difficultes pour har
moniser leurs legislations nationales avec elle. 

44. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a fait ressortir que ce 
debat risquait de donner a certains Etats l'impression qu'ils n'avaient pas besoin 
pour le moment de modifier leurs legislations nationales, puisque l'UPOV avait 
l'intention de reviser la Convention et qu'il pourrait done etre preferable pour 
eux d'attendre; cela serait, a son avis, une erreur car, bien qu'il duty avoir 
un debat sur la revision de la Convention, cela n'en prendrait pas mains encore 
des annees avant qu'un quelconque amendement devienne effectif. 

Denominations (point 14 de l'ordre du jour) 

45. Le Conseil a convenu d'ajourner le debat sur ce point et de passer au point 
suivant de l'ordre du jour. 

Principes directeurs pour l'examen prealable des obtentions vegetales et disposi
tions communes relatives aux essais (point 15 de l'ordre du jour) 

46. Le Secretaire general adjoint, dans une breve introduction, a indique qu'apres 
approbation du Comite directeur technique, une introduction generale aux princi
pes directeurs et les principes directeurs concernant le mais, le ble, et le 
pais potager avaient ete adoptes puis imprimes et distribues. De nombreux autres 
principes directeurs pour la conduite des essais etaient deja a un stade de pre
paration avance et seraient soumis au Comite directeur technique a sa prochaine 
session. Ce point avait ete inscrit a l'ordre du jour surtout en vue d'informer 
le Conseil de ces activites. 
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47. M, Butler (Pays-Bas) a souleve la question de la normalisation des formulaires 
de demande qui figure dans le rapport de la derniere reunion du Comite directeur 
technique, au paragraphe 124 du document UPOV/ST/II/6 (/6 Rev. pour le document en 
anglais), Il etait dit ace paragraphe que le probleme de l'harmonisation des for
mulaires de demande serait porte devant le Conseil. Rien n'etant venu jusqu'ici, 
il proposait que cette question soit inscrite a l'ordre du jour de la prochaine 
session du Comite directeur technique. Bien que cet ordre du jour ait ete deja 
distribue, cela serait quand meme une bonne idee d'adresser un nouvel ordre du jour 
comportant cette question. 

48. On a alors discute la question de savoir quels formulaires seraient examines a 
la session suivante du Comite directeur technique. Le Comite directeur technique 
devrait-il se horner au questionnaire technique ou devrait-il s'interesser aussi 
au formulaire de demande ? 

49. D'un cote, on a fait valoir que le Comite directeur technique ne serait pas 
l'instance appropriee pour examiner la question du formulaire de demande, qui impli
quait essentiellement des problemes juridiques qu'il ne serait pas en mesure de 
resoudre. Ce point de vue a ete soutenu principalement par le Royaume-Uni et par 
la France. 

50. D'un autre cote, on a fait valoir qu'il serait bon de pouvoir considerer en 
meme temps l'ensemble des formulaires et des annexes que l'obtenteur doit remplir 
pour deposer sa demande. Bien que certains des formulaires puissent impliquer 
egalement des questions juridiques, il serait en tout cas bon de les examiner tous 
ensemble dans un premier temps et il y aurait tout loisir pour prendre ensuite la 
decision quant a savoir si le Comite directeur technique devait en etre saisi, ou 
bien, par exemple, le Groupe de travail consultatif, 

51. Finalement, le Conseil a convenu que taus les Etats membres devraient, le 
temps se faisant court, envoyer en meme temps a taus les autres Etats membres comme 
au Secretariat un exemplaire de taus les formulaires qu'un obtenteur doit remplir 
pour deposer une demande relative au ble, au rosier et au pais, ce qui comprend 
le questionnaire technique, le formulaire de demande et toutes les autres annexes 
que certains pays peuvent exiger. Le formulaire de demande serait communique 
pour information seulement et le Groupe de travail consultatif pourrait eventuel
lement en etre saisi par la suite, 

52. Une discussion s'est engagee sur la question de savoir si les principes direc
teurs devaient ou non mentionner quelque part, chacun pour ce qui le concerne, 
l'existence d'une station centrale d'essais et/ou d'installations d'essais dispo
nibles pour effectuer les essais selon un systeme centralise. 

53. Miss Thornton (Royaume-Uni) s'est declaree en faveur de cette idee, estimant 
que cela offrirait des renseignements utiles, non seulement aux obtenteurs mais 
aux autres Etats pour savoir ou ces installations d' essais se trouvaient dispon.i
bles. 

54. Le Dr Beringer (Republique federale d'Allemagne) a fait rernarquer que le 
Comite directeur technique avait deja discute de ce probleme a propos des principes 
directeurs relatifs a Euphorbia fulgens et au pommier, et qu'il avait convenu de 
ne pas faire de reference a la station centrale d'essais ni aux installations 
d'essais disponibles, cela principalement pour les deux raisons suivantes : 

i) le Comite directeur technique n'avait a s'occuper que des questions tech
niques et devait laisser de cote les questions administratives soulevees par la 
station centrale d'essais; 

ii) il pourrait y avoir des cas ou l'autorite nationale jugerait necessaire 
d'effectuer elle-meme l'examen, par exemple du fait d'exigences climatiques par
ticulieres; en outre, il pourrait arriver qu'une autorite chargee des essais 
rencontre des difficultes, telles que penurie de personnel, de serres ou d'autres 
installations d'essais, qui lui rendraient impossible de maintenir son offre d'ef·~ 
fectuer l'examen pour le compte d'autres pays; dans ces deux cas, l'autorite 
competente serait en droit de mettre fin a l'accord et les principes directeurs 
se trouveraient alors inexacts. 

Le Dr Beringer a neanmoins insiste sur l'importance des dispositions communes 
relatives aux essais et s'est felicite des offres qui avaient ete faites d'effec
tuer les essais pour le compte d'autres pays. Il a declare qu'en regle generale 
les Etats membres devraient faire usage de ces offres. 
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55. Finalement, en guise de compromis, il a ete convenu que les installations 
d'essais disponibles ne seraient pas mentionnees dans les principes directeurs mais 
qu'un document special serait prepare, qui indiquerait quels pays avaient offert 
leurs installations d'essais et pour quelles especes. Ce document devant etre pre
pare par le Conseil, le Secretariat a offert de preparer, avant la fin de la ses
sion en cours, un projet contenant les informations qu'il avait jusqu'ici re¥ues. 

Cooperation avec l'ASSINSEL et les autres organisations professionnelles 

56. Les deliberations ant eu lieu sur la base du document UPOV/C/VII/10. 

57. M. Laclaviere (France) a indique qu'il avait participe depuis 1949 aux reu
nions de l'ASSINSEL et, cornrne l'ASSINSEL, de son cote, avait participe a la pre
paration de la reunion ayant abouti a la Convention UPOV, il estimait sage d'essayer 
de realiser une cooperation, tout specialement avec l'ASSINSEL et la CIOPORA. 

58. Un debat s'est ouvert sur ce sujet, debat au cours duquel on a fait remarquer 
que l'ASSINSEL et la CIOPORA, sans doute, mais aussi peut-etre la FIS, devraient 
etre autorisees a participer aux travaux sur les principes directeurs pour la 
conduite des examens. Cornrne il paraissait evident que tout nouveau travail sur 
les principes directeurs pour la conduite des examens, surtout s'il fallait atten
dre les observations de l'ASSINSEL et de la CIOPORA, retarderait probablement d'un 
an ceux des projets de principes directeurs ayant deja atteint, pratiquement, leur 
forme definitive, il a ete convenu que le Comite directeur technique devrait aller 
de l'avant et que ceux qu'il aurait approuves a sa prochaine reunion seraient 
publies et distribues. Taus les autres principes directeurs visant les autres 
especes devraient egalement etre elabores et acheves le plus tot possible. Le 
Secretariat adresserait une lettre a l'ASSINSEL eta la CIOPORA pour leur deman
der leurs observations sur les principes directeurs distribues. Ces observations 
seraient examinees par le Comite directeur technique qui deciderait s'il y avait 
lieu de reviser les principes directeurs. Selon la quantite des observations 
re¥ues et les problemes souleves, le Comite directeur technique verrait s'il 
paraissait opportun de convoquer les organisations pour une audition lors d'une 
de ses reunions ulterieures, mais pour le moment tout se ferait par correspondance. 

RaEEOrtsdes Etats mernbres sur l'harmonisation des listes des especes pouvant bene
ficier de la protection (point 16 de l'ordre du jour) 

59. Le Secretaire general adjoint a rappele la decision du Conseil, en juin 1971, 
d'inviter les Etats mernbres a examiner les especes se trouvant protegees dans au 
mains trois autres Etats mernbres eta voir s'il ne leur serait pas possible d'eten
dre la protection a ces memes especes chez eux, si ce n'etait deja fait. Une 
liste des especes protegees dans au mains trois Etats membres a ete publiee dans 
le document UPOV/C/V/32. Un document complementaire (UPOV/C/VII/12) a donne la 
liste complete des especes protegees dans un au plusieurs des Etats membres et un 
addendum a cette derniere liste a ete publie dans le document UPOV/C/VII/13. 

60. M. Laclaviere (France) a indique qu'une liste des genres qui seraient a l'ave
nir proteges en France, etait en cours de preparation. Cette liste comprendrait 
le colza, le tournesol, l'aubergine, le chataignier, le cassissier, la framboise, 
le pornrnier, le chrysantheme et l'arnandier. 

61. M. Butler (Pays-Bas) a indique au Conseil que son pays avait l'intention 
d' etendre la liste aux especes suivantes : Poa compress a, Poa palustris, AnthuriuiL,, 
Rhododendron (y compris les azalees), Cyclamen, Gerbera, Lilium, Nerine, Allium 
(ornementaux), Saintpaulia et Begonia elatior. 

62. Miss Thornton (Royaurne-Uni) a indique au Conseil que son pays projetait d'ete~
dre la protection a la fleole des pres, a la fetuque elevee et a la fetuque des 
pres, au trefle violet, au trefle blanc, au lis, aux graminees pour les gazons 
(avec l'aide des installations d'essais des Pays-Bas) et au mals (avec l'aide des 
installations d'essais de la France). 
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63. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a indique au Conseil que 
la liste de son pays serait probablement etendue comme indique au document 
UPOV/C/VII/13 (qui, d'ailleurs, mentionnait par erreur la date du ler janvier 
1973 au lieu du ler janvier 1974). Il a ajoute que l'on s'etait rendu claire
ment compte, dans son pays, de l'utilite des stations d'essais centralisees 
pour permettre d'etendre la liste des especes protegees mais que, bien souvent, 
les organisations professionnelles etaient centre l'extension de li protection 
a des especes nouvelles, surtout lorsqu'il n'y avait qu'un petit nombre d'obten
teurs dans le pays en cause, et que, neanmoins, le materiel de reproduction 
etait importe d'autres pays. Un debat s'imposait done en vue d'aboutir a un 
accord entre Etats membres pour que la protection soit accordee simultanement, 
dans les divers pays, a certaines especes determinees. 

64. M, Mejegaard (Suede) a indique qu'aucun changement n'avait ete apporte a la 
liste depuis l'entree en vigueur en 1971 de la loi sur les droits d'obtenteur, 
mais qu'on projetait d'etendre la protection au chrysantheme, a l'euphorbe et a 
d'autres plantes ornementales, bien qu'il n'existat pas pour le moment dans son 
pays d'installations d'essais pour ces especes. 

65. M. S¢ndergaard (Danemark) a indique au Conseil que son pays avait etendu la 
protection accordee aux Poa, a toutes les especes alors que seuls le Poa pratensis 
et le Poa trivialis l'etaient jusqu'ici. En outre, la protection avait ete eten
due au Streptocarpus et son extension au saintpaulia et au begonia etait a l'etude. 
La loi danoise actuelle stipulait qu'au cas ou il serait fait usage de resultats 
d'essais emanant d'autres pays, il y aurait lieu de proceder a certains essais 
complementaires au Danemark meme. L'intention etait de proposer prochainement 
au Parlement l'abrogation de cette disposition et ce n'est qu'apres cela que la 
protection pourrait etre etendue au saintpaulia et au begonia, etant donne 
qu'il n'existait dans ~e pays aucune possibilite de proceder a des essais portant 
sur ces especes. 

66. M. Butler (Pays-Bas) a fait remarquer que la liste des especes, telle qu'elle 
figure au document UPOV/C/VII/12, avait un double but : 

a) etre un inventaire des especes protegees dans les differents Etats membres, 
et, 

b) etre un glossaire des noms ayant trait a ces especes. 

Comme le nom botanique et le nom vulgaire ne recouvrent pas toujours exacte
ment la meme chose, il s'averait difficile de donner une bonne traduction du nom 
latin, et il proposait done de separer les deux chases. Il lui apparaissait 
d'ailleurs mains important a l'heure actuelle de disposer d'un glossaire, car on 
en faisait deja ailleurs. 

67. D'autres difficultes concernant l'emploi soit des noms latins soit des noms 
vulgaires ont egalement ete mentionnees. On a fait remarquer que la correction 
des noms latins n'etait pas le travail de l'UPOV. Quantaux noms vulgaires, 
Miss Thornton a promis d'envoyer des renseignements sur les noms vulgaires anglais 
qui devraient etre changes, la liste utilisant encore des noms par trap desuets. 

68. Il a finalement ete convenu que l'UPOV devrait continuer a tenir la liste 
a jour et que cette question devrait etre inscrite a l'ordre du jour de toutes 
les reunions du Conseil, de sorte que l'on puisse a tout moment disposer des 
renseignements les plus recents, et afin de faciliter une harmonisation de la 
protection dans les differents Etats membres. Chaque Etat membre informera le 
Secretariat de l'extension de la protection a d'autres especes des que les deci
sions finales a ce sujet auront ete prises. 

69. Le Secretaire general adjoint a donne lecture d'une lettre re~ue le matin 
meme du Ministere de l'Agriculture du Kenya dans laquelle ils exprimaient leur 
plaisir d'avoir ete invites a la reunion du Conseil et leurs regrets de ne pou
voir y participer du fait de la brievete des delais impartis; ils remerciaient 
de l'invitation et exprimaient l'espoir d'avoir de bonnes relations de travail 
avec l'UPOV; ils annon~aient l'envoi, par courrier separe, d'un exemplaire de 
la loi du Kenya sur les semences et les obtentions vegetales et exprimaient le 
desir de recevoir un exemplaire du proces-verbal de la reunion du Conseil. 
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Revision des principes directeurs provisoires pour les denominations varietales 
(point l4.i) de l'ordre du jour) 

70. En presentant les documents UPOV/C/VII/2 et 14, le Secretaire general adjoint 
a explique que, durant la preparation du document UPOV/C/VII/2 au sein du Groupe 
de travail, un debat avait eu lieu sur l'eventualite de faire pour les porte
greffes une exception a la regle cornrne pour les lignees inbred du mals. En outre, 
le document ne comportait pas de cornrnentaires sur les problemes souleves en rela
tion avec l'article 4. Il a ajoute que l'annexe contenait plusieurs lettres 
re9ues de diverses organisations qui se plaignaient des restrictions envisagees 
dans les principes directeurs pour les denominations varietales. 

71. M. Doughty (Royaurne-Uni) a exprime les tres graves preoccupations de son 
pays a propos, notarnrnent, du contenu de l'article 4. Bien que cet article ne le 
mentionne pas expressement, il semble bannir, dans les denominations varietales, 
l'usage traditionnel d'un prefixe visant a indiquer l'origine de la variete. Si 
l'intention reelle etait bien de bannir le systeme des prefixes, il conviendrait 
que cela soit dit clairement. Il a souligne qu'il existait plusieurs systemes 
differents utilises pour indiquer l'origine, le systeme des prefixes n'etant que 
l'un d'entre eux. L'existence de si nombreux systemes posait la question de 
savoir pourquoi un obtenteur voulait faire connaitre l'origine de la variete. 
Il a ajoute que les representants des differents Etats qui assistaient a la reu
nion du Conseil se trouvaient la essentiellement pour rendre service a l'industrie 
des semences et aux consornrnateurs, en suivant leurs desirs, et que, l'industrie 
des semences etant si fermement opposee aux principes directeurs pour les denomi
nations varietales, il convenait au mains de faire un effort pour se conformer a 
leurs desirs. Il a pose la question de savoir pourquoi on devrait s'opposer ace 
que l'obtenteur associe sa personne au produit final; c'etait la sans aucun doute 
une bonne chose, temoignant de la confiance de l'obtenteur dans la variete obtenue. 
Il a demande aux membres presents si l'intention etait de bannir non seulement les 
prefixes separes mais aussi les autres indications d'origine, telles que la syl
labe "bar-", la desinence "-mo'', ou autres indications du m§me genre. Il a egale
ment demande si le principal obstacle a l'inclusion du nom de l'entreprise venait 
de ce que, a la fin de la periode de protection, il ne pouvait pas tomber dans le 
domaine public. Etant donne que le prefixe indiquait seulement le lieu ou la 
nouvelle variete avait ete creee, il ne pouvait induire en confusion. LeConseil 
de l'UPOV devrait s'efforcer de ne pas edicter de regles trap detaillees pouvant 
de ce fait constituer des obstacles supplementaires a l'accroissement du nombre 
des Etats membres. Il demandait par consequent au Conseil de rejeter l'article 4, 
dans le document UPOV/C/VII/2, et d'etudier plus attentivement la question des 
diverses indications d'origine. 

72. M. Mejegaard (Suede) a fait remarquer que, tres souvent, le nom de l'entre
prise se trouvait protege en tant que marque ou, s'il ne l'etait pas, pouvait 
passer pour une marque. Si cette marque devenait partie integrante de la denomi
nation, le titulaire de la marque perdrait automatiquement son droit a la marque. 
La denomination etant une designation generique, il ne devait pas y avoir, au 
depart, d'obstacle a son utilisation future par le public. Dans certains Etats 
mernbres, toutefois, le titulaire de la marque ne perdait pas son droit a la marque 
m§me si elle etait incorporee a une denomination. Il en concluait que l'article 4 
etait tres important cornrne moyen de mettre fin a cette pratique. Il a ajoute qu'une 
autre raison en faveur de l'article 4 etait que tres souvent le nom de l'entreprise 
constituait l'element predominant d'une denomination varietale et que le consornrna
teur etait tente de n'utiliser que l'element predominant et de laisser tornber le 
reste de la denomination. Cela arrivait surtout pour les varietes etrangeres. 
C'est ainsi qu'une situation de ce genre s'etait produite en Suede lorsque, entre 
autres, le nom d'entreprise ARRAN avait servi a lui seul de nom a trois varietes 
differentes : les denominations de ces varietes cornrnen9aient toutes les trois par 
"ARRAN" et le consornrnateur avait tout simplement adopte le premier mot de la deno
mination. Le danger de provoquer tres probablement une confusion rendait inaccep
table toute denomination varietale dans laquelle un nom d'entreprise se trouverait 
incorpore. 

73. M. Laclaviere (France) a souligne qu'il ne fallait pas, en examinant les prin
cipes directeurs pour les denominations varietales, prendre en consideration seu
lement les interets des organisations professionnelles mais aussi ceux du consom
mateur. 
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74. Le Secretaire general a fait observer que les difficultes dont on discutait 
etaient, en majeure partie, dues tout simplement au manque d'information et que 
l'insistance mise a faire figurer le nom de l'entreprise en tant qu~ partie de la 
denomination venait principalement de ce que les obtenteurs n'avaient pas claire
ment compris qu'ils pouvaient toujours utiliser une indication d'origine ~xtapo
see a la denomination varietale mais non une indication d'origine incorporee a la 
denomination varietale. L'article 13.7) de la Convention stipulant que l'emploi 
de la denomination varietale etait obligatoire meme apres l'expiration de la 
periode de protection. Toutefois, un nom d'entreprise ne pouvait, par la suite, 
etre utilise librement par des tiers et, s'il l'etait, le public pourrait en 
inferer que la variete avait toujours la meme origine alors que ce n'etait pas 
necessairement le cas apres l'expiration de la periode de protection. C'est sur 
ce point que l'on pouvait soulever la question de la confusion. Le fait que le 
nom de l'entreprise soit ou non une marque ne jouait pas en l'occurrPnce. 

75. Le Dr Beringer (Republique federale d'Allemagne) a fait remarquer qu'il y 
avait malentendu sur le probleme. Meme sans l'article 4, l'exclusion de tout nom 
d'entreprise dans la denomination varietale etait prescrite par la Convention elle
meme. L'article 4 etait destine a eclaircir la situation bien plus qu'a intro
duire des restrictions nouvelles, Tant que les obtenteurs restaient libres d'ajou
ter un nom d'entreprise a la denomination varietale, cela suffisait pour satisfaire 
a leurs besoins professionnels. Il etait souvent fait usage de cette faculte et 
on s'etait meme aper~u, a la consternation des autorites, qu'en Allemagne les noms 
d'entreprises juxtaposees a la denomination varietale l'eclipsait frequemment. 
Aussi, si le Conseil trouvait le projet trap strict, il lui fallait alors discuter 
la question de savoir si l'article 13 de la Convention ne devrait pas etre amende. 

76. M. Butler (Pays-Bas) a fait observer qu'il existait d'autres moyens d'indi
quer l'origine d'une variete, en dehors des noms d'entreprise. Outre l'utilisa
tion de certaines syllabes courtes, telles que "bar-" ou "-mo", les obtenteurs 
avaient etabli des series de noms, par exemple en utilisant une serie de noms tires 
de la Bible, au une serie de noms de rivieres, etc. Il y avait pourtant une dif
ference entrel'utilisation d'un nom d'entreprise distinct et l'utilisation de syl
labes courtes ajoutees au mot au de noms de series, en ce sens que pour ces series 
l'obtenteur n'etait jamais sur d'en avoir acquis le monopole, tout autre obtenteur 
etant libre d'utiliser les memes syllabes courtes au une denomination tiree de 
ces memes series. 

77. Pour que la difference entre un nom d'entreprise distinct et les noms de 
series apparaisse encore plus clairement, M. Kunhardt (Republique federale 
d'Allemagne) a pose au representant du Royaume-Uni la question de savoir si une 
demande emanant d'un obtenteur etranger portant sur une denomination varietale 
contenant, par exemple, le mot "MARIS", serait acceptee. Le representant du 
Royaume-Uni a repondu qu'elle serait refusee au Royaume-Uni sous le motif qu'elle 
pourrait preter a confusion. Cette reponse a bien montre que l'une des differen
ce·s entre le nom d' entreprise et les autres moyens d' indiquer 1' origine etai t que 
ces derniers etaient ouverts a tout obtenteur. M. Butler (Pays-Bas) a ajoute a 
cela que, dans son pays, ils se rejouissaient toujours lorsqu'ils recevaient une 
demande de denomination varietale entrant dans une serie determinee mais emanant 
d'un obtenteur different, car cette serie perdait ainsi sa valeur aux yeux du 
premier obtenteur et serait interrompu. 

78. On a fait egalement ressortir, au cours de cette discussion, que l'utilisa
tion des noms d'entreprise etait, au Royaume-Uni, principalement le fait des Ins
tituts d'agriculture d'Etat et, bien que l'on puisse penser que cela finirait par 
entrainer l'abandon de cette pratique, le representant du Royaume-Uni a souligne 
que le Gouvernement ne pouvait faire pression sur les obtenteurs, qu'ils appar
tiennent au secteur prive au qu'il s'agisse d'Instituts d'Etat, ni se meler de 
leurs affaires. 

79. M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique) a fait observer que ce probleme n'existait 
pas dans son pays ou seule la loi sur les semences fixait des regles pour la deno
mination d'une variete, mais non la loi sur la protection des obtentions vegetales. 
Aux Etats-Unis, il etait licite d'ajouter une marque a la denomination si on pou
vait l'identifier comme etant bien une marque. Aux Etats-Unis, l'emploi abusif 
d'une denomination etait traite differemment selon qu'il s'agissait d'une denomi~ 
nation donnee par un obtenteur du secteur prive ou d'un Institut d'Etat. En sup
posant qu'un Institut d'Etat utilise une serie de noms, par exemple, pour l'avoine, 
"CLINTON", un obtenteur du secteur prive serait en droit d'utiliser le mot 
"CLINTON" plus un chiffre si la nouvelle variete qu'il a obtenue est derivee de 
"CLINTON". Bien que le mot "CLINTON", meme lorsqu'un obtenteur l'utilise pour 
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la prem~ere fois, ne constitue pas une marque ni ne peut, en principe lui conferer 
un monopole, un autre obtenteur ne serait pas autorise a utiliser "CLINTON" dans 
la denomination d'une nouvelle variete, etant donne le risque de confusion.que 
cela entrainerait. Il en ressortait clairement que la question principale entrant 
en consideration lors du depot d'une demande, etait celle de savoir si la denomi
nation risquait ou non d'induire en erreur. 

80. M. van Wyk (Afrique du Sud) a souligne qu'il n'y avait, dans son pays, qu'un 
nombre relativement faible d'obtenteurs de caractere prive. En !'absence d'autres 
criteres acceptables, la denomination des varietes se faisait, jusqu'a recemment, 
en suivant le Code international de nomenclature des plantes cultivees, lequel 
s'etait avere, a !'experience, d'application facile. 

81. Miss Thornton (Royaume-Uni) a indique que, lors des debats sur le Code inter
national de nomenclature des plantes cultivees, on avait fait une tentative pour 
bannir !'utilisation des prefixes mais que cela s'etait rapidement avere impossible. 
C'est pourquoi le Code international de nomenclature des plantes cultivees autori
sait toujours leur usage. 

82. Miss Thornton (Royaume-Uni) a fait valoir que son pays n'avait deja accepte 
qu'a son corps defendant, que les porte-greffes n'aient pas ete, lors de la der
niere reunion du Groupe de travail sur les denominations varietales, ranges ega
lement parmi les exceptions a !'article 3.4); depuis, ils avaient re9u de la 
Station de recherche d'East Malling la lettre figurant en annexe au document a 
l'examen. Ils desiraient done aujourd'hui demander au Conseil de bien vouloir 
faire aussi une exception pour les porte-greffes etant donne, d'une part, que, 
s'agissant d'un groupe extremement restreint, ils ne voyaient pas que leur exclu
sion puisse entrainer de difficultes reelles, et que, d'autre part, si le systeme 
des noms de fantaisie devait a l'avenir etre aussi applique aux porte-greffes, il 
serait alors tres difficile de distinguer au moyen de la denomination seule les 
varietes destinees a servir de porte-greffe de celles destinees a etre utilisees 
comme greffons. 

83. M. S¢ndergaard (Danemark) a indique qu'il ne serait pas possible pour son 
pays d'accepter qu'il y ait des regles differentes selon les cas decrits. 

84. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a declare que le Groupe de 
travail avait convenu, a la suite de longs debats, de ne pas autoriser d'exception 
pour les porte-greffes, etant donne qu'ils etaient commercialises aussi largement 
et de la meme fa9on que les autres varietes et que la situation serait tres diffe
rente de celle du mais, par exemple, ou les lignees inbred ne sont mises dans le 
commerce que d'une fa9on tres limitee. L'Allemagne (Republique federale d') ne 
pouvait done accepter qu'il soit fait une exception pour les porte-greffes. En 
Allemagne (Republique federale d') I les porte-greffes pour la vigne etaient pro
teges depuis 1953 et, jusqu'a maintenant, l'utilisation de noms reels avait tres 
bien marche. Le representant a repris une declaration anterieure du Secretaire 
general, a savoir que la Convention avait fixe de nouvelles normes et que meme si 
les anciennes pratiques avaient bien marche, les obtenteurs devaient satisfaire 
aux exigences de la nouvelle Convention s'ils voulaient pouvoir beneficier de sa 
protection. 

85. M. Laclaviere (France) a appuye la declaration du representant de l'Allemagne 
et a precise a !'intention du Conseil, qu'en France le systeme utilise pour la 
vigne etait une chose du passe; l'UPOV ayant marque le debut d'une ere nouvelle, 
il etait bon d'appliquer egalement de nouveaux systemes et d'eviter autant que pos
sible les exceptions. 

86. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a ajoute a cela qu'il serait 
difficile de se mettre chaque fois d'accord sur les exceptions a faire dans telle 
ou telle espece botanique determinee. Si, par exemple, on faisait une exception 
pour les porte-greffes d'arbres fruitiers, il pourrait y avoir d'autres cas, par 
exemple, pour les rosiers ou la vigne, ou une meme variete pourrait etre utilisee 
a la fois comme porte-greffe et comme greffon. 

87. Un vote a eu lieu sur la question de savoir si l'alinea 4) de !'article 3 des 
principes directeurs devait ou non etre maintenu. L'Allemagne (Republique federale 
d'), le Danemark, la France, les Pays-Bas et la Suede ont vote pour son maintien 
et le Royaume-Uni centre. 
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88. Durant la suite de la discussion, la question a ete soulevee de savoir si 
l'alinea 3) de l'article 3 etait egalement applicable a l'alinea 4) de ce meme 
article. Plusieurs possibilites differentes de modifier la regle ont ete avancees, 
ceci afin de permettre de choisir en toute liberte les denominations des lignees 
inbred pour les hybrides, une denomination pouvant alors ne differer de celle d'une 
autre variete que par un chiffre, comme, par exemple ABC 100 et ABC 101. Une des 
propositions avancees a ete de faire debuter l'alinea 4) de l'article 3 par "Nonob
stant les alineas 2) et 3) ... etc"; une autre, dele faire debuter par : "Les 
articles 2 et 3 ne sont pas applicables a l'alinea 4) de l'article 3 ... "; une 
autre, d'avoir un article distinct debutant par : "Les alineas l) et 3) de l'ar
ticle 3 ne sont pas applicables au present article". On a fait remarquer finale
ment que les modifications de derniere minute etaient fort dangereuses et qu'il 
faudrait probablement laisser l'alinea 4) de l'article 3 tel quel. 

89. Le Conseil a convenu de maintenir l'alinea 4) de l'article 3 tel qu'il figure 
au projet UPOV/C/VII/2. 

90. Poursuivant leurs discussions sur l'article 4, M. Doughty (Royaume-Uni) a 
demande au Conseil ce qu'il fallait entendre par "aucun element". Cela comprenait
il les autres systemes pour indiquer l'origine, tels que "bar-" et "-mo" ou les 
series de noms tires de la Bible, ou les series de noms de rivieres ou tout autre 
nom de serie. 

91. Le Secretaire general a repondu que deux lettres placees au debut d'un mot 
seraient acceptables du fait qu'il ne serait pas possible d'en monopoliser l'usa
ge, mais que les mots distincts ou des series contenant des syllabes de plusieurs 
lettres devraient etre refusees. Toutefois, il etait difficile de tracer la fron
tiere exacte entre ce qui etait acceptable et ce qui ne l'etait pas, car cela 
dependait de chaque cas particulier. Aussi n'etait-il pas possible de definir 
clairement comment il convenait d'operer; seules les deux options diametralement 
opposees, accepter ou refuser, pouvaient etre definies avec precision. 

92. Un vote a eu lieu sur l'article 4. L'Allemagne (Republique federale d'), le 
Danemark, la France, les Pays-Bas et la Suede ont vote pour son inclusion; le 
Royaume-Uni a vote contre. La motion a done ete adoptee. 

93. Le Conseil s'est, a l'unanimite, declare d'accord sur la derniere ligne de 
l'annexe l, proposant que les articles 5 a 10 soient maintenus sans changement 
tels qu'ils figuraient au document anterieur (UPOV/C/IV/18 Rev.) et que l'article 
11 soit supprime. A la suite de cette derniere decision, le projet des principes 
directeurs pour les denominations varietales s'est trouve adopte en totalite et 
sans changement, tel qu'il figurait au document UPOV/C/VII/2. 

94. Miss Thornton (Royaume-Uni) a demande si les Etats membres ne pourraient pas 
aider son pays a faire face a la nouvelle situation creee par l'adoption de l'ar
ticle 4 des principes directeurs pour les denominations varietales, notamment en 
envisageant la possibilite d'accepter les denominations contenant des prefixes deja 
approuvees au Royaume-Uni, etant bien entendu qu'elles ne seraient plus acceptees 
a l'avenir. 

95. M. S¢ndergaard (Danemark) et M. Laclaviere (France) ont indique qu'ils essaie
raient, dans leurs pays, de faire etudier cette possibilite, mais que cela serait 
tres difficile et que pour le moment, ils ne pouvaient prendre aucun engagement. 

96. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) et M. Butler (Pays-Bas) ont 
explique que, par le passe, ils avaient accepte des denominations varietales incor
porant des noms d'entreprises, mais que cette pratique avait ete abandonnee depuis 
quelques annees. Depuis lors, dans leurs pays, ils n'avaient plus accepte de deno-
minations varietales contenant des prefixes ou autres adjonctions que lorsqu'ils 
avaient pu convaincre les obtenteurs de n'utiliser qu'un nom a l'exclusion des noms 
d'entreprise. Si, pour ces derniers, on demandait maintenant leur inclusion retro
active dans les denominations existantes ou, pour les obtentions en cours d'examen, 
si on autorisait retroactivement l'adjonction d'un nom d'entreprise, toutes les ope
rations s'en trouveraient retardees. Pour les varietes en cours d'examen, la deci
sion finale en serait retardee d'environ six mois. Ils craignaient done que les 
possibilites, dans leurs pays, ne soient tres limitees. Ils etaient cependant 
d'accord pour etudier ces possibilites, d'autant que le representant du Royaume
Uni avait promis de fournir la liste de toutes les denominations contenant un pr€
fixe approuvees a ce jour au Royaume-Uni. 
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97. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a fait remarquer que, main
tenant que les principes directeurs pour les denominations varietales avaient ete 
definitivement adoptes, les inquietudes ressenties par les organisations profes
sionnelles allaient probablement s'amplifier. Il proposait done que l'on souligne 
dans la lettre qui accompagnerait l'envoi aux organisations professionnelles des 
principes directeurs adoptes, qu'il n'etait pas dans les intentions du Conseil de 
restreindre leurs possibilites de choix d'une denomination, mais que les principes 
directeurs pour les denominations varietales ne comportaient rien d'autre que ce 
qui figurait deja dans la Convention et n'avait pour but que de servir a clarifier 
la question et a en faciliter la pratique. 

98. Le Conseil s'est declare d'accord pour l'envoi d'une telle lettre, bien que 
les organisations professionnelles aient deja parfaitement connaissance de ces 
faits et de tous les arguments. Le Secretariat a ete prie d'adresser copie de 
cette lettre aux Etats membres. 

Examen de la possibilite d'une cooperation entre le Groupe de travail sur les 
denominations varietales et la Commission pour le Code international de la nomen
clature pour les plantes cultivees (point l4.ii) de l'ordre du jour) 

99. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a presente le document 
UPOV/C/VII/15 et en a donne un bref historique. Les principales differences entre 
le Code international de nomenclature des plantes cultivees et les principes direc
teurs pour les denominations varietales venaient de ce que le Code abordait le 
probleme plutot sous son angle botanique tandis que l'UPOV l'abordait plutot sous 
l'angle juridique et sous celui de la conformite avec les formalites prescrites 
par la Convention. Tandis que certains elements des principes directeurs de 
l'UPOV se retrouvaient dans le Code international, d'autres s'en eloignaient plus 
ou mains. Le temps paraissait maintenant venu d'arriver a une harmonisation entre 
les deux possibilites. Il proposait done que le President et quelques-uns des 
membres de la Commission internationale de nomenclature des plantes cultivees 
soient invites a participer aux reunions du Groupe de travail pour les denomina
tions varietales et que, reciproquement, le President et les membres du Groupe de 
tavail de l'UPOV pour les denominations varietales soient invites aux reunions 
de la Commission internationale de nomenclature. Les principes directeurs qui 
venaient d'etre adoptes devraient egalement leur etre envoyes. Cette procedure 
devrait creer une base s01~ie pour une cooperation internationale et on ne pour
rait plus dire que les deux groupes travaillaient chacun de leur cote en s'igno
rant l'un l'autre. 

100. Le President a indique au Conseil qu'il etait membre de la Commission inter
nationale de nomenclature des plantes cultivees, mais qu'elle ne s'etait pas reunie 
depuis trois ans, et que la derniere addition faite au Code remontait a 1969; leur 
prochaine reunion aurait probablement lieu en 1974. 

101. Le Secretaire general a propose que le Secretariat ecrive au President de la 
Commission internationale de nomenclature des plantes cultivees, en proposant un 
echange de delegues lorsque l'un ou l'autre groupe se reunirait. Le Conseil a 
souscrit unanimement a cette proposition. 

Harmonisation des taxes (point 17 de l'ordre du jour) 

102. M. Laclaviere (France), en presentant le document UPOV/C/VII/6, a indique 
qu'il comportait trois points principaux : d'abord une recommandation aux Etats 
pour qu'ils harmonisent a environ 500 francs suisses le montant de leurs taxes 
administratives; ensuite, le fait que les Etats membres avaient des difficultes 
a equilibrerleursbudgets, etant donne que les taxes reclamees ne couvraient pas 
le cout total et qu'il avait ete convenu qu'il n'etait pas souhaitable, puisqu'une 
large part des travaux etait effectuee dans l'interet public, de chercher a recu
perer la totalite du cout; enfin, une cooperation devrait s'instaurer entre Etats 
membres pour les examens, taus les efforts devant etre faits pour eviter la repe
tition des examens et pour utiliser les resultats d'examens effectues par d'autres 
Etats membres, en vue de reduire, ce faisant, tant les depenses encourues par les 
stations d'essais que les taxes reclamees a l'obtenteur. 

103. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a declare, qu'a la derniere 
reunion du Groupe de travail, un accord de principe avait ete realise sur le pro
jet de resolution mais que, depuis lors, il etait apparu que la notion de l'inte~ 
ret public y avait ete affirmee trap vigoureusement, de sorte que son pays avait 
maintenant quelque reticence. C'est pourquoi un nouveau projet avait ete prepare 
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pour etre soumis a la consideration du Conseil. Ce projet, dent le texte avait 
deja ete distribue, ne contenait en fait aucun element de fond nouveau. Il 
avait ete redige seulement en vue d'une meilleure formulation qui, notamment, 
mettrait mains l'accent sur l'interet public. Il a ajoute a cela qu'il serait 
imprudent d'affirmer aussi vigoureusement cette notion d'interet public car cela 
donnerait, a l'avenir, une arme aux obtenteurs qui ne manqueraient pas de se ser
vir de ce document, lorsque la question des taxes serait soulevee et de s'appuyer 
sur lui en invoquant que les autorites elles-memes s'etaient declarees d'accord 
sur la question de l'interet public. 

104. Miss Thornton (Royaume-Uni) a fait observer que l'administration du systeme 
de protection des droits d'obtenteur etait onereux. Le projet allemand avait 
attenue, en les diluant, les conclusions du projet initial qui soulignait plus 
fortement l'aspect "interet public" du systeme. 

105. M. Mejegaard (Suede) a indique que son pays s'interessait beaucoup a l'idee 
d'une utilisation collective des resultats des essais, par exemple pour les plantes 
ornementales, mais que la legislation suedoise ne prevoyait pas que l'on puisse se 
dispenser de reclamer les taxes d'examen, meme si on utilisait les resultats d'une 
autre station d'examen. Il a demande en outre si la taxe d'examen etait censee 
representer un examen s'etendant sur un an ou sur deux ans, ou sur trois ans. Il 
a releve que son pays se heurtait a une difficulte supplementaire du fait qu'il y 
avait deux autorites differentes, l'une chargee de proceder aux essais et l'autre 
d'octroyer les droits d'obtenteurs. 

106. Afin de dissiper.tout malentendu, et egalement afin d'informer les autres 
Etats non membres sur la maniere dont l'echange des resultats des essais devrait 
s'effectuer selon les previsions du document a l'examen, M. Butler (Pays-Bas) a 
indique que dans son pays, par exemple, le cout des examens s'elevait a 85% envi
ron et les depenses administratives a 15% seulement. Par contre, les recettes 
provenant des taxes d'examen s'elevaient .a 25% seulement tandis que celles prove
nant des taxes administratives s'elevaient a 75%. Cela signifiait que le montant 
effectif des taxes reclamees pour les examens ne couvrai t qu' une faible. partie de 
leur coat reel. Par consequent, un pays utilisant les installations d'examen d'un 
autre pays et qui se verrait reclamer le versement des taxes d'examen au prix fixe 
dans le pays ayant effectue l'examen, ne paierait en fait qu'une faible partie des 
frais encourus par ce pays et realiserait done, de cette maniere, un benefice sub
stantiel sur ce qui lui en aurait coate pour effectuer lui-meme l'examen; il 
n'etait done que juste qu'il ne reclame pas de taxe d'examen a l'obtenteur. Le 
,montant que ledit pays aurait a payer pour pouvoir utiliser les resultats de l'exa
men serait plus que couvert par les taxes administratives qu'il continuerait de 
recevoir de l'obtenteur. Ces taxes etaient normalement destinees a couvrir la 
majeure partie des coats d'examen, mais, dans ce cas, elles n'auraient plus alors 
a couvr:Lr que les frais minimes des taxes d'examen a verser. Si le pays uti1i
sant les installations d'examen d'un autre pays faisait par la un benefice, l'ob
tenteur devrait aussi avoir sa part du profit et ne payer qu'une seule taxe d'exa
men, d'autant que l'examen n'aurait ete effectue qu'une seule fois. 

107. Comme il ne s'averait pas possible d'arriver a se mettre d'accord ni sur l'un 
ni sur l'autre des deux textes proposes, il a finalement ete decide que le Groupe 
de travail sur l'harmonisation des taxes se reunirait apres la session du Conseil 
en cours, afin de preparer un nouveau projet qui serait soumis au Conseil le jour 
suivant. 

Duree de la protection dans les Etats membres et questions relatives a la priorite 
(point 18 de l'ordre du jour) 

108. En presentant le document UPOV/C/VII/8, le Secretaire general adjoint a fait 
observer que ce document se proposait essentiel1ement de servir de stimulant et 
d'inciter les Etats membres a se pencher sur 1es problemes dent il traitait; son 
but principal etait avant tout de donner matiere a reflexion pour plus tard. 

109. Le Conseil a convenu d'ajourner la discussion de ce point de l'ordre du jour. 

Amendement a la Convention (point 19 de l'ordre du jour) 

110. Le Secretaire general adjoint a sou1igne que cette question, el1e aussi, figu
rait a 1'ordre du jour surtout pour donner matiere a reflexion. Il a rappe1e au 
Conseil les decisions du Groupe de travail consu1tatif et les discussions que le 
Conseil avait eues 1a veille a ce sujet. Le Groupe de travail consultatif discute
rait ce probleme a sa prochaine reunion, au debut de 1974. I1 etait ega1ement pro
jete de tenir, a l'automne de 1974, une reunion au niveau gouvernemental avec las 
Etats non membres afin d'en discuter. 
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111. On a tout d 1 abord fait valoir qu 1 il pourrait ~tre bon d 1 ouvrir un d~bat et 
de recueillir des avis sur ce sujet, ou encore d 1 instituer un groupe de travail 
pour en discuter, mais il a finalement ~t~ convenu qu 1 il serait pr~f~rable que 
chaque Etat membre 1 1 ~tudie s~par~ment et fasse connaitre son point de vue au 
Secr~tariat avant le ler d~cembre, comrne cela avait ~t~ convenu la 'veille. 

Date de la prochaine session (point 20 de l 1 ordre du jour) 

112.~on a fait remarquer que, pour uncertain nombre des participants aux sessions 
du Conseil qui venaient a Geneve de pays ~loign~s, il serait plus commode et plus 
~conomique si la session du Conseil pouvait se tenir vers la meme ~poque que la 
r~union de 1 1 0CDE afin que ces pays puissent n 1 envoyer qu 1 un seul d~l~gu~ qui 
pourrait assister aux deux reunions lors d 1 un meme voyage. Il a ete convenu que 
le Secretariat telephonerait le lendemain A M. Juckes pour savoir si une date avait 
dejA ete envisagee pour la reunion de 1974 de l 1 0CDE. 

113. On a egalement fait remarquer qu 1 il avait ete projete de tenir, en correlation 
avec la prochaine session du Conseil, une reunion d 1 information au niveau gouver
nementa~, ou seraient disc~tes les problemes relatifs A la Convention. Comme cela 
exigerait un gros travail de la part du Secretariat, et comme on ne pouvait encore 
savoir quand le nouveau Secretaire general adjoint pourrait entrer en fonctions, la 
prochaine session du Conseil ne pourrait se tenir que vers la fin de l 1 annee, au 
plus tot en novembre. 

Questions diverses (point 21 de l 1 ordre du jour) 

114. Le Secr~taire g~n~ral a rappele que le Conseil avait demand~ au Secretariat 
de 1 1 informer de toutes les propositions de l 1 0MPI pouvant avoir une incidence 
financiere sur 1 1 UPOV. Actuellement, le regime commun des Nations Unies s 1 appli
quait aux salaires verses par 1 1 0MPI; ce regime etablissait une distinction entre 
le personnel de la categorie des services generaux et celui de la categorie pro
fessionnelle. A 1 1 occasion des prochaines reunions de 1 1 OMPI, en novembre, ·il 
etait propose que les salaires de la categorie professionnelle scient bases sur 
le franc suisse et non plus sur le dollar. Bien que la plupart des institutions 
specialisees des Nations Unies calculent les salaires de leurs categories profes
sionnelles sur la base du dollar, certaines ne le font pas. Il y a done de serieu
ses chances que cette proposition soit adoptee. Le Conseil en serait informe par 
lettre aussitot la decision prise. · 

115. Le Dr Knobloch (Republique federale d 1 Allemagne) a demande s 1 il n~ serait 
pas possible, lorsque le Secretariat leur envoie des documents revis~s, de marquer 
les passages modifies, comme cela se fait tres couramment en pareil cas, ce qui 
leur faciliterait le travail. Le Secretaire gen~ral adjoint a assure qu 1 il pre
nait bonne note de cette question et qu 1 il etudierait les differentes possibilites 
de rendre apparentes les modifications effectuees. 

116. Le Conseil s 1 est alors ajourne pour permettre au Secretariat de preparer le 
projet de rapport de la session et pour permettre au Groupe de travail sur l 1 har
monisation des taxes de preparer un projet combine qui serait discute le lendemain. 

Harmonisation des taxes (point 17 de 1 1 ordre du jour) 

117. Le Conseil a ouvert un d~bat sur le projet de r~solution sur la question des 
taxes (document UPOV/C/VII/19), ~labor~ sur la base du document UPOV/C/VII/6 par 
le Groupe de travail sur 1 1 harmonisation des taxes a sa derniere reunion et sur le 
projet presente par la Republique federale d 1 Allemagne. 

118. Il a ete convenu que les mots "the system" ("le systeme") dans la ligne du 
pr~ambule commencrant par "Reconnaissant", seraient remplac~s par "plant breeding 
and the granting" (of plant breeders rights) ("la cr~ation de variet~s v'getales 
nouvelles et l 1 octroi de di:oits aux obtenteurs"). 

119. Afin de montrer qu 1 il ne S 1 agit pas d 1 une recommandation mais d 1 une obliga
tion, le Conseil a convenu de remplacer par "shall" ("devra") les mots "should" 
("devrait"), Ala premiere ligne de 1 1 alinea l.a) et de 1 1 alinea l.b) et les mots 
"devrait s 1 engager A", Ala premi~re ligne de·i•·alih~a·l.&,J .. ·· , ... ·.~~-"'* ~··';•_<!t' 

120. Le Conseil a convenu qu'il restait souhaitable d 1 harmoniser aux alentours 
de 500 francs suisses le montant des taxes administratives afferentes au d~pot 
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de la demande et a la delivrance du titre de protection; toutefois, le nouveau 
projet de resolution devant avoir une portee plus generale, il a ete decide de 
ne pas y faire figurer de chiffre, celui-ci ne devant figurer que dans le present 
rapport. · 

121. Le Conseil a adopte a l'unanimite le projet de resolution tel qu'il figurait 
au document UPOV/C/VII/19, sous reserve des modifications susmentionnees. 

Date de la prochaine session {point 20 de l'ordre du jour) 

122. Le Conseil a decide d'ajourner sa decision sur la date de sa prochaine session. 
Cette session devant avoir lieu en correlation avec une reunion au niveau intergou
vernemental chargee de discuter des problemes souleves par la Convention, cette 
question devait etre prealablement etudiee par le Groupe de trpvail consultatif. 

Dispositions communes relatives aux essais 

123. Un·debat s'est ouvert sur la base du document UPOV/C/VII/20. Ce document 
etant essentiellement destine a renseigner sur les endroits ou il existait des 
installations d'essais centralisees, le Conseil a convenu de supprimer la premiere 
phrase du paragraphe 2, la derniere phrase du paragraphe 3 ainsi que les para
graphes. 4, 5, 6 et 7 tout entier. 

124. Quant a l'annexe, les corrections suivantes y ont ete apportees : le Danemark 
n'etait pas encore en mesure de se charger des essais sur le Pelargonium; en ce 
qui concerne les begonias, l'offre de la Republique federale d'Allemagne serait 
limitee au begonia elatior, tandis que pour les rhododendrons, l'azalee en pot 
serait incluse; les Pays-Bas offraient, en plus des especes figurant deja a 
l'annexe, d'utiliser ses installations d'essais pour Streptocarpus et certaines 
especes de Poa et d'Agrostis. 

125. Le Conseil a enterine le document UPOV/C/VII/20, sous reserve des modifica
tions susmentionnees, et a decide qu'il serait revise a chaque session ordinaire 
du Conseil. 

Adoption du rapport de la septieme session ordinaire {point 22 de l'ordre du jour) 

126. Le Conseil, se fondant sur les projets de rapport faisant l'objet des docu
ments UPOV/C/VII/17 et 18, a adopte a l'unanimite les paragraphes 1 a 116 du pre
sent rapport. Les paragraphes 117 a 129 devraient etre SOumis par ecrit en vue 
de leur adoption. 

127. Mme Crutchley {Nouvelle-Zelande) a exprime ses regrets de n'avoir pu assister 
qu'a la fin de la session, du fait d'autres obligations. 

Remerciements du Conseil au Secretaire general et au Secretaire general adjoint 

128. Le Secretaire general et le Secretaire general adjoint de l'UPOV devant 
quitter prochainement leurs fonctions, le President leur a exprime, dans les term~s 
suivants, les remerciements du Conseil 

"Avant de cloturer la session, je voudrais saisir cette occasion pour exprimer 
nos meilleurs remerciements au professeur Bodenhausen et a M. Skov qui vont bien
tot nous quitter. 

Nous vous sommes tres reconnaissants, professeur Bodenhausen, pour l'aide 
inestimable que vous avez apportee au lancement de l'UPOV. Sans vos competences 
remarquables et votre connaissance exceptionnelle du droit de la propriete indus
trielle, nous n'aurions pu progresser comme nous l'avons fait. Nous vous sommes 
tres reconnaissants d'avoir bien voulu consacrer autant de votre temps a nos pro
blemes. Vous aviez deja tant a faire et dans tant de domaines en dehors de celui 
des droits d'obtenteur, que nous voulons vous remercier tout particulierement 
de la consideration que vous nous avez temoignee en etant toujours dispose a par
ticiper a nos travaux ainsi que de l'esprit de cooperation que vous nous avez 
toujours temoigne. 

Jesais que je parle au nom de toutes les personnes ici presentes lorsque 
je vous exprime nos remerciements sinceres pour toutes ces annees ou vous nous 
avez apporte assistance et cooperation. Nous vous adressons nos meilleurs voeux 
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pour votre avenir, en vous souhaitant de pouvoir etre libre de passer au mains 
une partie de votre temps a faire ce qu'il vous plaira ! 

Merci, professeur Bodenhausen." 

"Nous perdrons encore un autre membre de notre equipe, M. Skov, le premier 
Secretaire general adjoint de l'UPOV. - Il a ete celui qui a trace le chemin de 
nos travaux - se chargeant de la routine quotidienne, maintenant les anciens 
contacts et en nouant de nouveaux, a la fois a notre service et a notre tete. 
Il s'est occupe de nos documents de telle sorte que nous avons toujours pu nous 
reunir et discuter fructueusement de nos problemes. Il a fait preuve en toutes 
circonstances de son esprit de cooperation et nous semmes navres de le voir partir. 
Mais nous ne pouvons rien faire d'autre que regarder la realite en face. 

Vous nous manquerez, et je tiens a vous adresser nos remerciements les plus 
sinceres. Je suis certain que vous vous plairez dans votre prochain peste. Peut
etre aurons-nous l'occasion, dans l'avenir, de profiter a nouveau de vos vastes 
connaissances et de votre grande experience en ce domaine - qui sait ? En tout 
cas, nous le souhaitons tous. Bonne chance '" 

129. Le President a ensuite remercie les participants de leur presence et de leur 
contribution a la reunion, et a declare close la septieme session ordinaire du 
Conseil. 

LSuit une annex~/ 
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